
 
 
La CARMF gère l’ensemble des régimes obligatoires de retraite et de prévoyance des médecins libéraux (123 167 
cotisants, 96 225 prestataires). Elle recueille chaque année 2,6 milliards d’euros de cotisations (médecins + caisses 
maladies) et verse 2,6 milliards d’euros de prestations, les excédents, provenant notamment de l’apport des résultats 
financiers (182 millions d’euros en 2017), sont affectés aux réserves et servent à payer la compensation nationale 
(régime de base).  
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Thierry Lardenois réélu à la présidence de la CARMF 

 
 

 
 
Suite aux élections de délégués et d’administrateurs du premier semestre 2018, les nouveaux membres 
du Conseil d’Administration et du Bureau ont été désignés. 
 
Réuni en séance plénière le 22 septembre 2018, le Conseil d’Administration a notamment procédé à 
l’élection du nouveau Bureau. Ont ainsi été élus : 
 
 Président :  - Docteur Thierry LARDENOIS 

 
 Premier vice-président :  - Docteur Olivier PETIT 
 Deuxième vice-président : - Docteur Eric MICHEL 
 Troisième vice-président : - Docteur Sylviane DUTRUS  

 
 Trésorier :  - Madame Joëlle PERRIN 
 Trésorier-adjoint : - Docteur Sabine MONIER 

 
 Secrétaire général : - Docteur Alexis MARION 
 Secrétaire général adjoint : - Docteur Jean-Marc CHINCHOLLE 

 
Le Docteur Thierry LARDENOIS (58 ans) est médecin généraliste en secteur 1 à Angevillers (Moselle), et 
administrateur du collège des cotisants depuis 2006. Il est Président de la CARMF depuis novembre 2015, 
il s’agit donc de son second mandat. 
 
L’élection de trois femmes au Bureau marque le choix de la CARMF et de son Conseil de s’inscrire 
pleinement dans l’évolution de la société et de la profession.  
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